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Chères concitoyennes, chers concitoyens 

 

L’année 2023 est déjà bien entamée. L’hiver est derrière nous et nous voici au printemps, le soleil va reprendre ses 
quartiers et faire scintiller notre village et notre moral avec des températures agréables nous permettant de 
réaliser de nombreux projets en extérieur. 
 
Ce mois d’avril est aussi le mois de Pâques et à cette occasion nous aurons le plaisir de découvrir de nouvelles 
décorations gracieusement conçues par un habitant du village et en mairie un arbre de Pâques réalisé par nos élus 
du conseil municipal des jeunes. 
 
Comme de tradition, au cours des mois de mars et avril le calendrier impose au Conseil Municipal de débattre des 
orientations budgétaires de la commune et voter le budget annuel. 
 
Vous n’êtes pas sans ignorer que c’est dans une période contrainte et compliquée que nous allons devoir élaborer 
le budget communal. 
 
La hausse du coût de l’énergie, les hausses des coûts en général vont impacter nos dépenses de fonctionnement. 
 
J’en appelle à la responsabilité et au civisme de tous les utilisateurs des bâtiments et structures publics. Je leur 
demande de redoubler de vigilance quant à l’utilisation de l’éclairage, du chauffage et des fluides en général. 
 
Malgré un climat tendu nous maintiendrons notre politique d’investissement pour toujours améliorer les 
conditions de vie et les conditions d’accueil de notre village. 
 
Même si le contexte national ne porte guère à l’optimisme, nous souhaitons maintenir à Semécourt la joie de vivre. 

 
Votre Maire 

Martine Martin 
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MUNICIPALITE : 

 
Securite routiere 

 
La sécurité routière est un sujet de préoccupation constant et une responsabilité incontestable pour les 
élus de Semécourt. 
Il est régulièrement constaté que le code de la route n’est pas respecté malgré les aménagements destinés 
à réduire la vitesse ou à améliorer la sécurité : vitesse excessive, cyclistes et voitures en sens interdit, 
non-respect de stops, stationnements gênants sur les trottoirs : ce sont des incivilités intolérables 
synonymes de non-respect des autres. 
Pour information, des directives ont été données aux forces de l’ordre de réprimander davantage les 
contrevenants, de verbaliser les auteurs et maintenir une certaine sérénité sur la route. 
 
 

WeeK eND De PAQueS 
 
Lundi 10 avril étant férié, la collecte des recyclables en sac transparent est reportée au lundi 17. 
  
 
 
CADRE DE VIE – ENVIRONNEMENT 

 

rAmASSAge DeS FAgotS 
 

Durant ce mois de mars, vous avez peut-être couper vos arbres ; aussi nos agents circuleront dans la commune 
le mardi 4 avril pour ramasser les fagots que vous aurez déposés devant vos habitations. Pour rappel, les coupes 
doivent être bien ficelées. 

 

eNtretieN DeS ArBreS 
 De LA commuNe 

 

Suite au diagnostic remis par l’ONF sur l’état de santé des arbres de la commune, nous avons accordé notre 
confiance à l’ESAT* de Justemont située à VITRY SUR ORNE pour réaliser les travaux. L’ESAT travaille 
actuellement au Parc de Bonne Fontaine puis interviendra à nouveau à l’automne afin de ne pas perturber 
l’écosystème. 

*L’ ESAT est un établissement médico-social et service d’aide par le travail, réservé aux personnes en situation 
de handicap.  

 



 

 

centre d’action sociale 

 

BuS DeS AiNeS : 
 

Les prochains déplacements à Metz auront lieu les 14 et 28 avril aux arrêts habituels « Restaurant 
l’Aromate » et « rue Nationale » respectivement à 13h30 et 13h35 pour un retour vers 17h. 
 

DoN Du SANg 
 
La prochaine collecte aura lieu le lundi 17 avril de 15 à 17h à la salle des fêtes de Maizières les Metz 
 
 

Conseil municipal des jeunes 

 

cHASSe AuX ŒuFS 
 

Les jeunes élus du CMJ convient les enfants du village à la traditionnelle chasse aux œufs de Pâques le vendredi 
7 avril à partir de 10h30 dans le Parc de Bonne Fontaine, en espérant que le beau temps soit de la partie. 

Rendez-vous est donné à l’entrée du Parc par la ruelle des Fréquards. (ancien skate parc) 

 

 

SYNDICAT ARBORICOLE 

 

 Le président Christian SCHMITT vous convie à L’Assemblée Générale annuelle qui aura lieu le vendredi 14 
avril 2023 à 17 h à la salle des fêtes. 

 « Nous vous attendons nombreux, et n’hésitez pas à venir accompagné de personnes intéressées par notre 
activité, il en va de la pérennité de notre syndicat. 

      Un grand merci d’avance pour votre présence à notre assemblée ». 

 

 



  PERISCOLAIRE 

 
 
  

 


